
NOTRE SEPTIEME CENTENAMRE

Comme s'ils avaient part aux promesses d'indI•fWetibilité
dont le Christ Jésus gratifia l'Eglise elle-même, les grands
Ordres Monastiques subsistent encore aujourd'hui, malgré l'u-
sure de tant de siècles, et le plus grand nombre avec leur mar-
que originelle: esprit du Fondateur, occupations, règle et cos-
tume d'autrefois. Il convient d'admirer sans trop s'étonner.
L'idée qui présida à leur naissance vient du Christ en per-
sonne; elle est formulée littéralement dans son Evangile:
un seul iota de la parole divine, peut-il demeurer lettre
morte? Quant à l'exécution, elle fut confiée à des Saints
qui moururent suffisamment à eux-mêmes pour mériter de
se survivre dans une lignée spirituelle, et qui possèdent assez
de crédit auprès de Dieu pour sauver leur ouvre du trépas.
Pourquoi s'étonner? Les institutions monastiques répondent
à des besoins éternels de l'humanité religieuse: besoins d'i-
déal, de solitude, de contemplation et d'immolation. La na-
ture ne fait point défaut dans les choses nécessaires: natura
non defßcit in necessariis: la Grâce serait-elle moins puissan-
te et moins fidèle que la nature?

Un de ces Ordres, né au commencement du XJIIe siè-
cle d'une pensée de charité et d'apostolat, rattaché aux tout
premiers par une base de pénitence et de prière, mais voué
en plus au ministère de la Prédication sous toutes ses formes,
célèbre cette année le septième centenaire de sa fondation.
C'est en effet le 22 décembre 1216 que Dominique de Guz-
man, après dix années de travaux et de souffrances endurés
pour l'Eglise et pour l'ouvre projetée, reçue du Pape Iono-
rnia III, avec le salut et la bénédiction apostolique "pour
luim-me et ses frères présents et futurs," l'approbation so-
lennelle de son Ordre et l'assurance de la protection du
Saint-Siège. Deux documents conservés dans le bullaire de
l'O dre font foi de la démarche pontificale. Une lettre privée
érite la même année, sans qu'il soit possible de préciser da-
vantage la date, et corroborée par une bulle officielle du 26


